
 
DECISIONS DE LA COMMISSION SPORTIVE 

 

 
 
 
 
 
DOSSIER CRS 1 – 2016 / 2017 
Challenge Robert LEROUX 1er tour Aller 
SO ARMENTIEROIS / BC ARDRES 
Du 20 Septembre 2016 
Participation de 4 joueurs avec une licence « JC1 » 
 
 Attendu qu’après vérification, le SO ARMENTIEROIS participe à la rencontre citée ci-dessus  

avec 4 joueurs ayant une licence « JC1 » au lieu de 3 autorisées, 
 Rencontre perdue par pénalité pour le SO ARMENTIEROIS, 
 Pénalité financière de 131 € pour rencontre perdue par pénalité à la charge du SO  

ARMENTIEROIS. 
 
DOSSIER CRS 2 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Masculins Poule Promotion G 
Forfait Général du LILLE BCSMP 
 
 Mail le 21/09/16 de LILLE BCSMP informant leur forfait général, 
 Pénalité financière de 30 € pour forfait général à la charge de LILLE BCSMP 
 
DOSSIER CRS 3 – 2016 / 2017 
Trophée Gilberte DELCAMBRE 1er Tour Retour 
ABC BONDUES / SM TOURCOING 
Du 25 Septembre 2016 
 
 Mail le 24/09/16 de la SM TOURCOING informant son forfait, 
 Les frais de déplacement de la rencontre Aller à savoir 6,8 km x 1€ = 6,80 € à la charge de la SM  

TOURCOING, 
 Pénalité financière de 131 € pour rencontre perdue par forfait à la charge de la SM  

TOURCOING. 
 
DOSSIER CRS 4 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Masculins Poule Promotion G 
BAC MONS EN BAROEUL / CROIX OLYMPIQUE 
Du 25 Septembre 2016 
Forfait du BAC MONS EN BAROEUL 
 
 Mail le 23/09/16 du BAC MONS EN BAROEUL  informant son forfait, 
 Pénalité financière de 30 € pour rencontre perdue par forfait à la charge du BAC MONS EN  

BAROEUL 
 
DOSSIER CRS 5 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U17 Féminins Poule B 
LAMBERSART BLM / BC NEUFCHATEL HARDELOT 
Du 25 Septembre 2016 
Forfait du BC NEUFCHATEL HARDELOT 
 
 Mail le 23/09/16 du BC NEUFCHATEL HARDELOT  informant son forfait, 
 Pénalité financière de 58,50 € pour rencontre perdue par forfait à la charge du BC NEUFCHATEL  

HARDELOT, 
 Mail le 27/09/16 du BC NEUFCHATEL HARDELOT informant leur forfait général, 




DOSSIERS SPORTIFS 





 Pénalité financière de 175,50 € pour forfait général à la charge du BC NEUFCHATEL  
HARDELOT. 

 
DOSSIER CRS 6 – 2016 / 2017 
Championnat Régional U20 Féminins Poule Promotion A 
Forfait Général de l’AS RAISMES 
 
 Mail le 27/09/16 de l’AS RAISMES informant leur forfait général, 
 Pénalité financière de 30 € pour forfait général à la charge de l’AS RAISMES 
 
 
 
 
 
 
CHAMPIONNAT R1SEM 
 
Le 17/09/2016 (journée des OPENS) 
CALAIS BASKET / ORCHESIEN BC : le club s’est présenté sans avoir amené un ordinateur pour faire 
l’e-marque, une feuille papier a donc été faite 
Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières. 
Toute récidive entraîne l’annulation du sursis. 
 
 
CHAMPIONNAT R2SEF 
 
Le 24/09/2016 
COB CALAIS / SAINT SAULVE BC : absence d’une personne sachant faire l’e-marque 
Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières. 
Toute récidive entraîne l’annulation du sursis. 
 
CHAMPIONNAT R3SEF 
 
Le 02/10/2016 
BC LIEVINOIS / BC MARCK : souci avec l’application e-marque 
Décision : Application d’un sursis exceptionnel à l’amende prévue dans les dispositions financières. 
Toute récidive entraîne l’annulation du sursis. 
 
 
 
 
 
Entraîneurs absents à la JAPS régionale. 
 

Nom Prénom Club Décision bureau 

LAFORGE ADELINE US MAUBEUGEOISE MODULE - Si remplacement 100 € 

TOMASZCZKY NATHAN BC RONCHIN Pénalité 100 € 

NIZART REMI BC ST MARTIN BOULOGNE MODULE - Si remplacement 100 € 

DUCLOY CYPRIEN AO ST MARTIN AU LAERT MODULE - Si remplacement 100 € 

DESMAZIERES BRUNO TEMPLEUVE LP Pénalité 100 € 

DEFOE  AKIM SM TOURCOING Pénalité 100 € 

MENU MATTHIEU WAMBRECHIES J MODULE - Si remplacement 100 € 

RAMBOUR NICOLAS BC ARDRES MODULE - Si remplacement 100 € 

NON UTILISATION DE L’E MARQUE  

CONTROLE JOURNEE PRE SAISON  



BATEL FRANCK BERCK RANG DU FLIERS MODULE - Si remplacement 100 € 

SAUVAGE YANNICK BC BETHUNOIS MODULE - Si remplacement 100 € 

BOUTILLIER RENAUD USM BEUVRAGES Pénalité 100 € 

DUPAS  STEPHANE SC BOURBOURG MODULE - Si remplacement 100 € 

LEFEBVRE CHRISTOPHER CALAIS BASKET MODULE - Si remplacement 100 € 

PETIPA MICKAEL ASC DENAIN MODULE - Si remplacement 100 € 

MEGOEUIL JEROME CTC BCFM DOUAI Pénalité 100 € 

BUTLER CHRISTOPHER CO DOUCHY MODULE - Si remplacement 100 € 

REYNALD LAURENT BC FERQUES MODULE - Si remplacement 100 € 

MAES VALERIE GRAVELINES ESLAB MODULE - Si remplacement 100 € 

HELLE LAURENT HASNON BASKET MODULE - Si remplacement 100 € 

VINTHIERE FREDERIC HASNON BASKET MODULE - Si remplacement 100 € 

CODRON JEROME LEERS OSBB Pénalité 100 € 

BOUGUERNINE KADER BC LESQUIN MODULE - Si remplacement 100 € 

VENCESCLAU PHILIPPE BC LESQUIN MODULE - Si remplacement 100 € 

PLOEGAERTS JEREMY BC LIEVINOIS Pénalité 100 € 

ZAOUI ABDELKADER ASG LOUVROIL Pénalité 100 € 

BROQUET KEVIN CTC MARLY CONDE MODULE - Si remplacement 100 € 

FACQ FREDERIC CTC MARLY CONDE MODULE - Si remplacement 100 € 

ALBY JEAN LOUIS US ARRAS OUEST MODULE - Si remplacement 100 € 

BUFFARD QUENTIN ARRAS PAYS D'ARTOIS MODULE - Si remplacement 100 € 

PONTIF DIMITRI AS AULNOYE MODULE - Si remplacement 100 € 

MORETTE HERVE BC CAPPELLE Pénalité 100 € 

DEPIENNE MAXIMILIEN COMINOISE LL MODULE - Si remplacement 100 € 

HIBON SEBASTIEN AL DESVRES MODULE - Si remplacement 100 € 

HERNOUT DAVID AL DESVRES MODULE - Si remplacement 100 € 

FLEURY MADDY BFC HELLEMMES LILLE Pénalité 100 € 

VARLET AMELIE ES ISBERGUES Pénalité 100 € 

ALLEGRO FRANCK ES ISBERGUES MODULE - Si remplacement 100 € 

MOHAMED MUSTAPHA AS LOON PLAGE MODULE - Si remplacement 100 € 

DESCHODT JOHANNIE BC LONGUENESSE MODULE - Si remplacement 100 € 

LAFORGE ADELINE US MAUBEUGEOISE MODULE - Si remplacement 100 € 

DELCOURT LUDOVIC ST AMAND PH MODULE - Si remplacement 100 € 

FLORES HERVE UNION DECHY SIN BASKET MODULE - Si remplacement 100 € 

MEGOEUIL JEROME CROIX OLYMPIQUE Pénalité 100 € 

BESTALI CYRIL CROIX OLYMPIQUE Pénalité 100 € 

RUSCZYNSKI HERVE DORIGNIES DOUAI AAE Pénalité 100 € 

PINON CYRIL AB FLERSOIS Pénalité 100 € 

PESTEL 
A. 
CHARLOTTE PROVIN BC Pénalité 100 € 

 
-  Tout entraîneur en charge d’une équipe et absent à la JAPS, sans justification, est sanctionné 

d’une pénalité financière de 100€. 
 



- Tout entraîneur non en charge d’une équipe (partie basse de la feuille), déclaré dans le staff, est 
soumis à l’amende pour absence à la JAPS dès qu’il assure un remplacement de collègue 
chargé d’une équipe.  
N.B. Il est rappelé que pour les entraîneurs non en charge d’une équipe, il est possible de 
participer à un module de rattrapage s’ils n’ont pas assisté à la JAPS à savoir :  

 
  -  29 Oct. (8h30-18h00) et 30 Oct. 2016 (8h30-12h30) : Outils statistiques et vidéo :  

- 17 Déc. (8h30-18h00) et 18 Déc 2016 (8h30 – 12h30) : Notion Prépa mentale OU Préparation 
physique 

 
Etat du statut de l’entraîneur  
 

 
CHAMPIONNATS 

 
EQUIPES 

Réponses non 
reçues au 

11/10/2016 

 
non conforme et pénalisables 

R1 PRENATIONALE 14M +12F -ABC BONDUES 
-CALAIS COB 
-COMINOISE LL 
-CROIX O 
-DOUAI BF 
-NEUVILLE EN 
FERRAIN 
 

- BC PROVIN (manque 1 point) 
- CO DOUCHY (manque 1 point) 
- PROVILLE BASKET (manque 2 points) 
- BC ST POL SUR MER (manque 2 points) 
- BFC HELLEMMES (manque 1 point) 
- BC NEUFCHATEL HARDELOT (manque 2 points) 

R2 EXCELLENCE 24M +12F 

R3 PROMOTION 48M + 24F 

U20 ELITE M 21M  

U17 29M +12F 

U15 24M +16F 

U13 20M +18F 

 
PRECISION AU STATUT DE L’ENTRAINEUR 
 
En fonction du nombre d’équipes engagées, un club peut inscrire un certain nombre d’entraîneurs 
auxiliaires pour aider les entraîneurs déclarés en charge d’une équipe. 
Les points attribués aux entraîneurs auxiliaires sont ceux de leur niveau à condition que ce niveau soit 
égal ou inférieur au plus bas des niveaux des entraîneurs en charge d’équipes.  
Dans le cas contraire la totalité des points apportés par les entraîneurs auxiliaires licenciés dans le club, 
est limitée à 1 point (ou 2 points si une féminine au moins est dans le staff des auxiliaires). 
 
Pour les équipes évoluant en PRE NATIONALE 
 
- Niveau d’entraîneur minimum : CQP 
- Le club dispose d’un délai de 30 jours pour pourvoir au changement de son entraîneur. 
- Un club ne peut pas laisser une équipe sans encadrement qualifié. Les clubs doivent déclarer tout 
remplacement dans les 48H suivant la rencontre. 
- Un remplacement est défini pour une absence de courte durée et dûment motivée (certificat médical, 
attestation professionnelle…) dans ce cas, le club pourra inscrire sur la feuille de rencontre une 
personne licenciée à la FFBB comme entraîneur. 
- Au-delà des 3èmes absences, les pénalités financières seront appliquées comme prévue aux 
dispositions financières. 
 
Modification des montants attribués pour les challenges DELCAMBRE et LEROUX 
 
Sur proposition du Président les montants des aides attribués aux demi-finalistes et finalistes sont 
modifiés : 
Demi-finalistes : 300 € à chaque équipe 
Vaincus des finales : 600 € à chaque équipe 
Vainqueurs des finales : 1000 € à chaque équipe 
 
Soit un total de 4.400 € pour les deux challenges. 
 
NB : sommes non cumulables pour les équipes qui parviennent en finale. 
 


